
 Se faire entraîner un membre ou les cheveux par des pièces en mouvement ou 
des angles rentrants non protégés.

 Se faire écraser un membre si l’équipement n’est pas cadenassé lors de la 
maintenance ou d’un déblocage.

 Tomber en grimpant sur le convoyeur et avoir un membre fracturé.
 Se faire heurter par des objets qui tombent.
 Fournir un effort excessif en déposant les objets ou en les ramassant et ainsi se 

blesser au dos.

RISQUES ET CONSÉQUENCES

 Soyez formé sur les risques et les méthodes de travail appropriées liés à l’utilisation d’un convoyeur*.
Référez-vous à votre supérieur, au besoin.

Sécurité du convoyeur :
 Assurez-vous que le dessous du convoyeur et les pièces mobiles du système d’entraînement* sont protégés.
 Laissez le premier rouleau* amovible.
 Ayez des boutons d’arrêts d’urgence* ou des câbles d’arrêts d’urgence* en nombre suffisant.
 Portez des vêtements ajustés, attachez les cheveux longs et ne portez pas de bijoux.
 Repérez les boutons d’arrêts d’urgence ou les câbles d’arrêts d’urgence avant l’utilisation.
 Optez pour une option plus sécuritaire que de grimper sur le convoyeur pour effectuer vos déplacements.
 Utilisez une aide mécanique (diable*, chariot*, transpalette*, etc.) ou demandez l’aide d’un collègue si les charges à 

manipuler sont trop lourdes.
 Évitez les torsions, les flexions latérales et les mouvements de grande amplitude.
 Assurez-vous de la stabilité de la marchandise avant la mise en marche du convoyeur.
 Appliquez la procédure de cadenassage lors des travaux de maintenance, de réparation ou de déblocage.

PISTES DE SOLUTIONS
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peUn convoyeur comporte plusieurs zones dangereuses qui causent souvent 
des accidents, en particulier pendant les tâches de maintenance.
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Rapportez tout bris ou défaillance. Inclure dans le 
programme d'entretien/d’inspection préventif.

Note : Consultez les fiches Manutention manuelle de charges, Sécurité des machines et 
Cadenassage pour des pistes de solutions complémentaires.
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